[image: image1.jpg]


COMMUNE DE BRENNILIS

COMMISSION VOIRIE
RÉUNION DU 11 JUIN 2009

COMPTE RENDU DES PRINCIPALES DÉCISIONS
a.  La réunion s’est tenue sous la présidence du maire. Étaient présents : Olivier Magoariec et Jean Faillart, titulaires ; Françoise Borgne et Carole Le Boulanger, suppléantes.

b.  Olivier Magoariec a été élu vice-président de la Commission

c.  La Commission a arrêté comme suit son programme de travail pour 2009 :
1. Secteur voirie Kerriou – les Trois Pins

Le secteur depuis le pont jusqu’aux trois Pins sera traité en pointe à temps, ainsi que la partie des Trois Pins vers Nestavel Bras – crédits Syndicat de Voirie.

Le secteur entre Kerriou et le pont sera enrobé – budget travaux communaux. L’enrobé sera fait avec du Goasq (enrobé blond) compte tenu de la nature touristique du site.

Le pointe à temps est considéré comme une préparation pour des travaux plus importants (enrobé) à prévoir au budget 2010.

2. Coat Mocun

Ce secteur sera traité en pointe à temps – crédits Syndicat de Voirie. Le maire informera son homologue d’Huelgoat, en suggérant la réciproque pour le secteur d’accès à la voie rapide vers Pontauban (fait).

3. Ploenez

Route du Reusq – goudronnage à refaire

4. Cosforn – Rosveguen

Réparation de la chaussée

5. Ploenez-Cosforn
Réparation intérieur des virages au pointe à temps

6. Roc’h Ar Had

Élargissement du caniveau à grille

7. Nestavel, aménagement CCYE

Sortie parking pécheurs, barrer avec un rocher (cantonniers)

8. Sécurité routière

Le troisième adjoint fournira au maire les informations nécessaires pour prendre les arrêtés correspondant à :


8.1 Stop et baliroute à Ploenez, 1ère entrée du village en venant du Bourg


8.2 Vitesse limitée à 30 km/h et baliroute, route de la Centrale à Kerflaconnier


8.3 Carrefour Kerolland-VC 1, circulation alternée


9. Bourg

9.1 Réparer enrobé devant la mairie
9.2 VC 1, bordures à consolider à l’extérieur, emporté par les poids lourds (saisir la CCYE)
9.3 Entrée cour ancien Presbytère, stabiliser (sable+ciment)
9.4 Dommages aux particuliers suite 2ème tranche aménagement – saisir la DDE qui était maître d’oeuvre (Meneguen, maisons Vaque et autres) - fait
9.5 Meneguen, maison Ratier, accès portail (cantonniers)

10. Poubelles
Continuer le programme de dalles pour conteneurs. Urgence pour le site de Nestavel (camping) à signaler à Paul Cadiou par la 2ème adjointe.

Une réunion sera organisée avec le techincien du SIVOM aussi rapidement que possible, pour décider des odalités de mose en œuvre des interventions pour ce qui concerne le syndicat.

Pour les travaux imputés au budget communal, il faudra explorer le marché pour faire jouer la concurrence.

Certains travaux pourront en principe être effectués par les techniciens de la mairie.

12.06.09, jvg

PAGE  
2/2

